
JOURNAUX DES COMMUNES

de génie, de recherches techniques et autres qui
n'ajoutent aucune valeur tangible à la propriété im-
mobilière, taxes, assurance et entretien de services
de ville; et autorisation, sous réserve de l'approba-
tion du gouverneur en conseil, des travaux de répara-
tion nécessaires à des propriétés construites en vertu de
contrats particuliers à prix ferme et vendues sous le
régime de la Loi sur les terres destinées aux anciens
combattants, afin de corriger des défectuosités dont ni
l'ancien combattant ni l'entrepreneur ne peuvent être
tenus financièrement responsables; et de tous autres
travaux qui s'imposent à d'autres propriétés afin de
sauvegarder l'intérêt que le directeur y possède . . 5,414,000 00

45 Allocations aux anciens combattants établis sur des terres
provinciales en vertu d'ententes conclues avec les
gouvernements provinciaux sous le régime de l'article
38 de la Loi sur les terres destinées aux anciens
combattants, allocations aux anciers combattants
établis sur des terres fédérales, en conformité d'une
entente conclue avec le ministre des Affaires in-
diennes et du Nord canadien, sous le régime de l'arti-
cle 38 de la Loi sur les terres destinées aux anciens
combattants, et allocations aux anciens combattants
indiens établis sur des terres comprises dans les
réserves indiennes, en vertu de l'article 39 de la Loi
sur les terres destinées aux anciens combattants .. 110,000 00

Rapport à faire desdites résolutions.

Rapport est fait desdites résolutions, qui sont agréées, sur division, et le
comité des subsides obtient la permission de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et moyens.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:

Il est résolu,-Qu'en vue de pourvoir aux crédits accordés à Sa Majesté
au titre de certaines dépenses du service public pour l'année financière se ter-
minant le 31 mars 1969, la somme de $1,575,007,182.06 soit accordée sur le
Fonds du revenu consolidé du Canada.

Rapport à faire de ladite résolution.

Rapport est fait de ladite résolution, qui est agréée, et le comité des voies
et moyens obtient la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance de
la Chambre.

En conformité de l'ordre spécial adopté le 20 septembre 1968, M. Drury,
appuyé par M. Macdonald (Rosedale), présente le Bill C-141, Loi accordant à
Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1969, qui est lu une première fois.
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